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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Ia Constitution; 
Ia loin° 96-06 du 22 mars 1996 portant Code des Col!ectivites locales, modifiee ; 
Ia loi n° 96-07 du 22 mars 1996 portant transfert de competences aux regions, aux 

~ 

communes et aux communautes rnrales, modifiee ; 
la Joi organique n° 2001-09 du 15 octobre 2001 relative aux lois de finances ; 
la loin° 2003-36 du 24 novcmbrc 2003 portant Code minier, notanunent en son article 55 ; 
Ie decret n° 66-510 du 04 juillet 1966 portant regime financier des CoUectivites locales; 
le decret n° 2004-647 du 17 mai 2004 fixant les modalites d'application de la loi portant 
Code minier ; 
le decret n° 2009-45} du 30 avril 2009 port.ant norpination du Premier Ministre ; . 
le dccrct n° 2009-459 du 07 'mai 2009 pori.ant repartition des services de l'Etat et controle 
des etablissemenis publics, des societes nationales a participation publique entre la 
Presidence de la Rcpubliquc, la Primature et Jes Ministeres, modifie par !cs decrets 2009-
628 du 13 Juillct 2009 et 2009-1085 du 05 octobre 2009 ; t 

VU le d6cret n° 2009-550 du 09 juin 2009 relatif aux attributions du Minislre des Mines, de 
l'Industrie, de la Transformation aiimentaire des Produits agricoles et des PME; 

VU le decret n° 2009-1129 du 14 octobre 2009 mettant fin aux fonctions de Ministres, nommant 
de nouveaux Ministres et fixant la composition du Gouvemement ; 

SUR le rapport conjoint du Ministre d'Etat, Ministre de l'Economie et des Finances et du Ministre 
d'Etat, Ministrc des Mines, de 1 Industrie, de la Transforn1ation alirnentaire des Produits 
agricoles et des PME ; 

DECRETE 

ARTICLE PR.EMT.ER : En application de I 'article 55 de la loi n° 2003-36 du 24 novcmbre 2003 
portant Code minier, ii est cree un Fonds de Pcrequation et d'Appui aux Collectivites locales 
alimente a partir des ressources annuelles provenant des operations minicrcs. 

La quote-part des ressources annuelles provcnant des operations minieres a verser au Fonds de 
.. Pcrequation et d'Appui aux Collectivites locales est fixee a vingt pour cent (20%). 

Les ressources provenant des operations minicrcs ciblees sont noramment : 
droits fixes ; 

les redevances. 

Pour les autrcs droits, impots et taxes provenant des operations mmieres et qui font l'objet 
d'cxoncration dans le Code minier, le droit commun s'applique a !'expiration des periodes 
d'exoneration. 

Article 2 : Les ressources versees au titre du Fonds de Perequation et d' Appui aux Collectjvites 
locales sont striclemcnt destinees a Ieur equipement. 



Article 3 • Le Fonds de Perequation et d'Appui aux Collectivites locales comprend: 
une dotation d'appui a l'equipement des collectivites locales des regions circonscriptions 
administratives abritant les operations minieres, constituee de 60% du montant total du 
Fonds de Percquation ct d' Appui aux Collcctivites locales, dont les modal~tes de repartition 
sont prevues a I' article 4 du present decret ; 
une dotation de perequation aux collectivitcs locales, constituee de 40% du montant total du 
Fonds de Percquation ct d'Appui aux collcctivites locales ct vcl'See au Fonds d'Equipement 
des Coltectivites locales. • 

Article 4: La dotation d'appui a l'equipement des colleclivites locales des regions circonscriptions 
administratives abritant lcs operations miniercs est determinee au prorata de la contribution de 
chaque region circonscription administrative aux ressources. La part vcrsee a chaquc• region 
circonscription administrative est repartic comme suit : 

vingt pour cent (20%) aux collectivitcs locales abritant le(s) site(s) des operations minicres, 
proportionnellement it !cur contribution et au prorata de la tail le de la population; 
quatre vingt pour cent (80%) aux autres collectivites locales de la region circonscription 
administrative abritant Jes operations minieres. 

La part affectee aux autres collectf{,ftes locales de la region cir~onscription administrative: ~st 
repartie ainsi qu il suit : 

• quarante pour cent (40%) aux communautes ru.rales au prorata de la taillc de leur 
population ; 

• quarante pour cent (40%) aux communes au prorata de la taillc de leur population; 
• vingt pour cent (20 %) a la region collcctivite localc. 

Article 5 : La repartition de la dotation d'appui est fixce par arrcte conjoint du Ministre charge des 
Mines, du Ministrc charge des Finances et du Ministre charge des Collectivitcs locales. 

Article 6 : Le Ministre d'Etat., Ministre de 1 'Interieur, des Collectivites locales et de la 
Decentralisation, le Ministre d 'Etat. Ministre de l 'Economie et des Finances et le Ministre d'Etat, 
Ministre des Mines, de l'lndustrie, de la Transfonnation alimcntaire des Produits agricolcs et des 
PME sont charges, chacun en ce qui le conceme, de !'execution du present decrct qui sera pub lie au 
Journal Officiel de la Republique du Senegal. 

Fait a Dakar, le 30 novembre 2009 
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